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1. Création du compte de l’entreprise ou connexion 
 
Sur le formulaire de connexion, cliquez sur le bouton :  

 

 L’inscription de l’entreprise se fait en plusieurs étapes (indication de la convention, de 
la branche, d’un contact au sein de la société, coordonnées complètes de l’entreprise 
et acceptation des conditions générales). 
 

 Si l’entreprise a déjà un compte, il suffit qu’elle entre ses identifiants pour se connecter. 

 

Lors de la connexion, un code SMS est envoyé pour la vérification de l’identité.  

  



2. Création d’une demande de dérogation 

 
Après l’identification, la liste des demandes de dérogation s’affiche. Cette liste est 
évidemment vide lors de la première connexion. 
 

 

Pour créer une demande de dérogation, il faut cliquer sur le menu :      au 
sommet de la page. Une petite fenêtre s’affiche afin de saisir le code postal du chantier 
concerné par la demande de dérogation. 
 
 

  



2.1 Onglet Général 

Les informations à saisir pour soumettre une demande de dérogation sont réparties sur 
plusieurs onglets. Dans le premier onglet l’entreprise doit confirmer avoir pris connaissance 
de la législation en vigueur et certifier que s’y conformer en cochant la case à cocher : 
 

 

 

 

 

 

 
  



2.2 Onglet Chantier 

L’entreprise doit inscrire les informations décrivant le chantier et les raisons qui l’ont amenée 
à faire une  demande de dérogation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Si des travailleurs temporaires sont concernés par cette demande, indication du nombre. 

Un nouvel onglet permettant de lister le ou les entreprise(s) temporaire(s) s’affiche. 
 

  

 

 

 

 



 

2.3 Onglet Interventions 

Dans cet onglet, les interventions en dehors des heures de travail conventionnelles doivent 
être listées. 
 

  



2.4 Onglet Entreprises temporaires 

Si la demande dérogation implique des travailleurs temporaires, l’entreprise doit les lister, ou 
les entreprises temporaires d’où proviennent ces travailleurs. 
 

  



 

2.5 Onglet Pièces jointes 

Dans cet onglet, l’entreprise peut ajouter différents documents pour appuyer sa demande de 
dérogation. (ex : Photos, liste des travailleurs par équipe, etc...) 
 

  



 

2.6 Onglet Récapitulatif 

Avant de soumettre sa demande, l’entreprise doit vérifier les informations qu’elle a saisies 
 

 

Si toutes les données sont correctes, l’entreprise peut cliquer sur l'option "Soumettre" du 
menu.  
  



3. Acceptation/refus de la demande de dérogation 
 

La demande est ensuite transmise automatiquement aux partenaires sociaux et un courriel de 
notification est transmis lorsqu’une décision est prise : 

 

 Si la demande est acceptée par les deux partenaires sociaux (celle-ci est 
automatiquement renvoyée pour obtention du permis si nécessaire). 

 

 Si la demande est refusée. 

 

 Si l’un des partenaires sociaux refuse la demande de dérogation, la personne désignée 
par les partenaires sociaux doit trancher. 
 

 

Les demandes de dérogations doivent être soumises 5 jours avant la première date 
d’intervention en cas de demande de permis. 

 

Pour les demandes urgentes de travail du samedi (horaire conventionnel), elles doivent être 
soumises au plus tard le jeudi 17h00 précédent l’intervention. 

 


